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ARTICLE 10

Compléter l’alinéa 27 par les mots :

« , en accord avec le plan de déplacements entreprise ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le Plan de Déplacements Entreprise (PDE)  est un ensemble de mesures visant à optimiser les 
déplacements liés aux activités professionnelles en favorisant l'usage des modes de transport 
alternatifs à la voiture individuelle. Il s'agit donc ici d'articuler les mesures du présent projet de loi 
aux plans de déplacements entreprise.


